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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 
 
 
 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, 
a rendu l'arrêt suivant : 

 
Statuant sur le pourvoi formé par l'association U  

 dont le siège est 
 , 38000 Grenoble, 

 
contre l'arrêt rendu le 7 novembre 2011 par la cour d'appel de Grenoble 
(1re chambre civile), dans le litige l'opposant : 

 
1o/ à la société T , société par actions simplifiée, 

dont le siège est ,  cedex, 
 

2o/ à la société S , société par actions simplifiée, dont le 
siège est , 38 0 , 

 
3o/ à M. Christophe Roumezi, pris en qualité de commissaire 

au plan de sauvegarde de justice de la société S , domicilié 9 bis rue de 
New York, 38000 Grenoble, 
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4o/ à la société A c, société à responsabilité limitée, 
dont le siège est , 

 
5o/ à la société O  , société à 

responsabilité limitée, dont le siège est  
 

 
défendeurs à la cassation ; 

 
La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les deux 

moyens de cassation annexés au présent arrêt ; 
 

Vu la communication faite au procureur général ; 
 

LA COUR, composée conformément à l'article R. 431-5 du 
code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique du 19 février 2013, 
où étaient présents : M. Charruault, président, M. Vitse, conseiller 
référendaire rapporteur, M. Gridel, Mme Crédeville, M. Gallet, Mme Marais, 
M. Garban, Mmes Kamara, Dreifuss-Netter, M. Girardet, Mme Verdun, 
conseillers, M. Jessel, Mmes Darret-Courgeon, Canas, conseillers 
référendaires, Mme Laumône, greffier de chambre ; 

 
Sur le rapport de M. Vitse, conseiller référendaire, les 

observations de la SCP Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, avocat de 
l'association  de 
la SCP Tiffreau, Corlay et Marlange, avocat de la société T   
l'avis de M. Legoux, avocat général, et après en avoir délibéré conformément 
à la loi ; 

 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que dénonçant l’existence de 

clauses illicites ou abusives dans les conditions générales de vente et de 
garantie proposées par la société T  l’association U  

(l’association) a fait assigner 
ladite société ainsi que plusieurs de ses concessionnaires et agents aux fins 
de voir supprimer les clauses litigieuses ; 

 
Sur le premier moyen ci-après annexé, en ce qu’il est dirigé 

contre la disposition déclarant non abusive la clause XI, § a : 
 

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de déclarer non 
abusive la clause XI, § a, des conditions de vente et de garantie proposées 
par le constructeur automobile et ses concessionnaires, alors, selon le 
moyen, qu’est abusive la clause qui exclut la garantie conventionnelle d’un 
constructeur automobile lorsque le client confie les réparations de son 
véhicule à un professionnel indépendant du réseau de concessionnaires 
exclusifs ou d’agents officiels ; qu’en déclarant non abusive la clause en 
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vertu de laquelle « les travaux de réparation doivent être effectués par un 
concessionnaire ou agent T  », au prétexte que les travaux garantis 
auraient été seuls visés, quand, de par sa généralité et son ambiguïté, ladite 
clause pouvait laisser accroire au consommateur que la garantie 
contractuelle du constructeur n’était pas due dans le cas où des travaux de 
réparation étaient effectués par un réparateur indépendant quand bien même 
le défaut pour lequel la garantie qui était sollicitée était sans lien avec ces 
travaux, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la 
consommation ; 

 
Mais attendu que c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu 

que la clause XI, § a, ne créait aucun déséquilibre significatif entre les parties 
au détriment du consommateur en obligeant ce dernier à confier son véhicule 
à un concessionnaire ou agent T , dès lors qu’une telle clause 
concernait uniquement les travaux de réparation effectués en exécution de 
la garantie conventionnelle, le constructeur en assurant gratuitement la prise 
en charge et pouvant ainsi exiger la certification et l’agrément préalable du 
réparateur ; 

 
D’où il suit que le moyen ainsi dirigé n’est pas fondé ; 

 
Mais sur le premier moyen, en ce qu’il est dirigé contre la 

disposition déclarant non abusive la clause XI, § e, alinéa 7, : 
 

Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation ; 
 

Attendu que pour déclarer non abusive la clause XI, § e, 
alinéa 7, des conditions de vente et de garantie, insérée sous la rubrique 
“Garantie contractuelle” et ainsi rédigée : “Interventions non couvertes par la 
garantie : les interventions exécutées par des réparateurs qui ne sont pas 
des concessionnaires ou agents T ”, l’arrêt retient que n’est pas abusive 
une clause qui impose pour obtenir la garantie afférente à certains travaux 
(réparations sous garantie du constructeur/vendeur) et non pas à tous les 
travaux quels qu’ils soient, que ceux-ci soient effectués par un 
concessionnaire ou agent T , qu’elle ne fait pas obligation au 
consommateur de faire réaliser pendant la période de garantie tous les 
entretiens et contrôles chez un concessionnaire ou agent T , dès lors 
que ceux-ci ne font pas partie des travaux ainsi couverts ; 

 
Qu’en statuant ainsi, alors que le caractère ambigu de la 

clause, né du rapprochement de l’intitulé de la rubrique sous laquelle elle 
figure et de sa propre teneur, a pour effet de laisser croire au consommateur 
qu’il est tenu, pour bénéficier de la garantie conventionnelle, de faire 
effectuer par un concessionnaire ou agent T  toutes les interventions 
exécutées sur son véhicule, quand bien même la garantie sollicitée serait 
sans lien avec ces travaux, créant ainsi à son détriment un déséquilibre 
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significatif entre les droits et obligations des parties, la cour d’appel a violé 
le texte suvisé ; 

 
Et sur le second moyen : 

 
Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation ; 

 
Attendu que pour déclarer non abusive la clause XI, § e, 

alinéa 6, des conditions de vente et de garantie, insérée sous la rubrique 
"Garantie contractuelle" et ainsi rédigée : « Incidents consécutifs à un abus 
d’utilisation, à la négligence, à la modification des caractéristiques de la 
voiture, résultant de l’utilisation du véhicule en compétition, course ou rallye, 
ou de leurs essais, accidents, utilisation de pièces non d’origine (les pièces 
détachées et accessoires complémentaires sont qualifiés de pièces non 
d’origine dès lors que les spécifications techniques et leurs qualités ne sont 
pas identiques à celles des pièces que le constructeur utilise pour la 
fabrication des véhicules neufs ou qu’il fournit pour la maintenance des 
véhicules en circulation), ainsi que le non-respect des entretiens réguliers 
conformément aux spécifications et instructions du constructeur définies 
dans le manuel du propriétaire », l’arrêt énonce qu’une telle clause n’est pas 
générale puisqu’elle ne concerne pas les défaillances du véhicule qui ne 
seraient pas en lien avec les pièces non d’origine ; 

 
Qu’en statuant ainsi, alors que le caractère ambigu de la 

clause, né du rapprochement de l’intitulé de la rubrique sous laquelle elle 
figure et de sa propre teneur, a pour effet de laisser croire au consommateur 
que l’utilisation de pièces non d’origine emporte en toute hypothèse exclusion 
de la garantie conventionnelle, la cour d’appel a violé, par refus d’application, 
le texte susvisé ; 

Et vu l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs du pourvoi : 

 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté la 

demande de suppression de l’article XI, § e, alinéa 7, et de l’article XI, § e, 
alinéa 6, des conditions générales de vente et de garantie, l'arrêt rendu le 
7 novembre 2011, entre les parties, par la cour d'appel de Grenoble ; 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 

Déclare abusives les clauses constituant les articles XI, § e, 
alinéa 7, et XI, § e, alinéa 6, des conditions générales de vente et de garantie 
de la société T ; ...
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En ordonne la suppression ; 
 

Condamne la société T   aux dépens ; 
 

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande 
de la société T  ; la condamne à payer à l’association  

      la  somme  de 
3 000 euros ; 

 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de 

cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la 
suite de l'arrêt partiellement cassé ; 

 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre 

civile,  et  prononcé  par  le  président  en  son  audience  publique  du 
vingt mars deux mille treize. 
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